


Oui, je suis un producteur commerçant qui garantit l’origine et la qualité
de ses produits.
Oui, je suis un producteur commerçant qui travaille sans intermédiaire pour
offrir les meilleurs prix.
Oui, je suis un producteur commerçant qui participe à l’économie locale en
ayant développé 64 usines en France depuis 1974.
Oui, je suis un producteur commerçant engagé pour l’emploi comme lors
de la reprise de l’atelier Gad.

VOLAILLE ET RÔTI FARCIS
ÉLABORÉS PAR VOS BOUCHERS

PLATEAU DE FRUITS DE MER
SUR COMMANDE…

En 5 minutes, vos courses à Prix Intermarché
dans votre coffre

Ouvert du lundi au mercredi de 8h30 à 19h
Du jeudi au samedi de 8h30 à 19h30 / Le dimanche de 9h à 12h

CARREFOUR DES ALOUETTES

BOURBON LANCY Tél. 03 85 89 67 80



Le mot du Maire
Christian LABILLE, Maire de Diou

Ce bulletin vous présente les déci-
sions et les réalisations de votre

conseil municipal de l’année 2020 ainsi
que les projets pour les années à venir.

L’année 2020 sera marquée par
cette terrible épidémie qui demande à
chacun des efforts importants. Au

printemps, après la période de confinement pendant laquelle
vous avez fait preuve, toutes et tous, de civisme afin d’enrayer
la propagation de ce virus, nous avions cru que nos efforts
mettraient peut-être un terme à cette pandémie mondiale.
Nous avons été malheureusement trop optimistes. Il y a eu un
répit cet été qui nous a permis de reprendre des forces en
même temps que le cours presque normal de nos vies. Mais
cette trêve a été de courte durée puisque la rentrée a marqué
également le retour en force de la maladie. Et à la différence
de la première vague qui nous avait relativement épargnés,
nous avons subi un nouveau confinement avec un nombre de
cas plus important sur notre secteur. Aussi, je ne saurai trop
vous recommander de maintenir votre vigilance en respectant
scrupuleusement les gestes barrières et la distanciation. Je
sais que cela dure depuis trop longtemps maintenant mais
nous ne devons pas baisser la garde.

     
Dans nos familles, chez nos amis, dans nos relations de

travail, il existe des personnes fragiles qui risquent leur santé
tous les jours. Nous ne pouvons pas les mettre en danger.

     
Tout le personnel communal reste mobilisé afin d’assurer

les missions publiques de proximité essentielles à notre com-
mune, l’éducation avec les écoles qui restent ouvertes et
accueillent les enfants dans les conditions sanitaires
optimales. Je tiens à remercier l’ensemble du personnel
communal qui assure ces missions de service public avec
professionnalisme et un sens du devoir intact.

     
Nul ne sait combien de temps la situation va perdurer.

Ainsi, je constate chez certains d’entre vous l’incertitude,
l’angoisse, l’impatience, parfois la colère et l’incompréhen-
sion, je comprends et partage votre inquiétude car comme
vous je sais que cette crise nous met à rude épreuve. Néan-
moins, une fois terminée, cette épreuve nous rendra encore
plus unis et déterminés qu’auparavant.

     
Nos investissements récents tels que la cantine/garderie,

le city stade, le groupe scolaire, l’aménagement de la Mairie
et des locaux municipaux, des terrains de foot et des bords
de Loire ont amélioré le quotidien de tous en cette période de
crise sanitaire.

N o s  p r o j e t s  2 0 2 1
- Achat d’un tracteur et acquisition de matériels pour la voirie
et l’entretien des espaces verts

- Création d’un cheminement piétons route de Saligny à partir
du pont du canal jusqu’au pont du chemin de fer

- Réalisation d’un lotissement aux Alouettes pour proposer des
terrains constructibles afin d’attirer de nouveaux habitants

- L’abattage des peupliers le long de la Loire, ces arbres en
fin de vie et dépérissants présentent des risques pour les
usagers

- Une étude sera réalisée au cours de l’année 2021 ;
     Une étude pour la reconquête du centre bourg doit être
effectuée, l’objet de cette étude est de :
➩ réaliser un diagnostic de la commune de DIOU à travers le

prisme des 3 orientations fondatrices de la centralité
(l’habitat, la vitalité, le cadre de vie) et permettant d’éclairer
le rôle et la fonction de la commune pour son territoire,

➩ Identifier les facteurs de dévitalisation et de déprise, 
➩ Identifier le périmètre prioritaire d’intervention avec la

réalisation d’un état des lieux du bâti existant (vacance,
dégradé, mutable),

➩ Poser les principes et orientations fondateurs d’une stra-
tégie de reconquête du centre bourg, 

➩ Arrêter le plan-guide qui identifiera et hiérarchisera les
différentes actions sur le centre-bourg ou centre-ville.

     Le périmètre de l’étude doit porter sur la commune mais
devra nécessairement intégrer des éléments de réflexion sur
la population, les services et les équipements des communes
limitrophes et de l’intercommunalité dont la commune fait
partie.
     Je remercie nos commerçants, entreprises et artisans
qui malgré l’épidémie nous ont permis de vivre presque
normalement, nos pompiers et nos infirmières très sollicités
sans oublier tous les bénévoles qui ont permis d’améliorer le
quotidien de nos personnes âgées.
     La Municipalité remercie tous les annonceurs qui, par leur
publicité, contribuent au financement de ce bulletin.
     Je terminerai en vous souhaitant pour cette nouvelle
année, mes vœux de bonheur, santé et réussite pour
vous-même et pour tous ceux qui vous sont chers.
     Bonne lecture à toutes et tous !

 SAMU 15
 Cabinet d’infirmières 04 70 42 91 71

SCP LAINÉ – GOMES DA COSTA – PICARD
 Masseur – Kinésithérapeute 04 70 44 37 97

M. LUPU Paul Andrei
 Mme LAMBERT-MEUNIER Rachel

Naturopathe 07 84 37 62 79
 Pharmacie 04 70 42 91 23
 Taxi – Ambulance 04 70 42 72 63
 Taxi 06 08 99 92 22
 Centre Hospitalier de Moulins 04 70 35 77 77
 Pompiers 18
 Gendarmerie

Brigade de Dompierre 04 70 43 76 00
 Services Municipaux :

Mairie 04 70 42 90 44
mail : mairie-de-diou@orange.fr

Ouverture de la Mairie :
- lundi, mardi, jeudi : de 8h à 12h et de 13h15 à 17h
- mercredi : de 8h à 12h – Fermée l’après midi
- vendredi : de 8h à 12h et de 13h15 à 16h30
Permanences de Monsieur le Maire : sur rendez-vous
 Ecoles :

- Primaire 04 70 42 92 41
- Maternelle 04 70 42 95 62
- Cantine 04 70 42 92 89
- Garderie 04 70 42 99 94

 EDF Dépannage 09 726 750 03
 Services des Eaux 04 70 48 10 90
 Bibliothèque Municipale 04 70 42 97 03

située du côté droit du bâtiment de la mairie.
Horaires d’ouverture : mardi et vendredi de 16h à 17h,
sauf pendant les vacances scolaires, uniquement le vendredi

 Salle des réunions : mise à disposition de tous,
réservation et récupération des clés auprès de la mairie

Renseignements ut i les
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Subventions versées aux associations 2020
L’ALLIER À LIVRE OUVERT 195,72
STE S.P.A. DU BOURBONNAIS 1 398,00
AMICALE DONNEURS SANG 55,00
ASS DOMPIERRE ATHLETISME 100,00
ASSOC. COMPAGNIE CONTEMOI 80,00
ASSOCIATION ALZHEIMER - SESAME 502,00
ASSOCIATION DE LA GARE 350,00
C A T M 190,00
CLUB AMITIES LOISIRS 450,00
CLUB LOISIRS 2000 200,00
COMITE DES FETES 800,00

D.A.C.A. 100,00
D.D.E.N. 30,00
ECOLE DE MUSIQUE 9 837,00
ETOILE SPORTIVE DE DIOU 610,00
FANFARE DE DIOU 610,00
FILS ET FUSEAU 80,00
GRANDIR 80,00
GYM BORD DE LOIRE 100,00
NOTRE DAME DE FATIMA ASS. 150,00
Opiclown 150,00
ADM 06 1 398,00

Vue d'ensemble par chapitre de fonctionnement en dépense et recette - Commune de DIOU - 2020

D 011 (2393,7 k€)

D 012 (371,9 k€)

D 014 (0,6 k€)

D 65 (197,9 k€)

D 66 (28,0 k€)

D 67 (2,5 k€)

D 022 (74,3 k€)

D 023 (71,01 k€)
63,34%

9,84%

0,02%
5,24%
0,07%
0,74%

1,97%

18,79%

R 70 (44,7 k€)

R 73 (637,8 k€)

R 74 (244,7 k€)

R 75 (292,9 k€)

R 002 (2801,8 k€)

Dépenses de fonctionnement

Désignation

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dépenses imprévues

Montant

2 393 696,00

371 900,00

600,00

197 852,00

27 957,00

2 500,00

74 279,00

Virement à la section d’investissement 710 143,00

TOTAL DEPENSES 3 778 927,00

Chapitre

011

012

014

65

66

67

022

023

1,18%

16,88%

6,47%

1,32%

74,14%

Recettes de fonctionnement

Désignation

Produits des services, domaine et ventes diverses

Impôts et taxes

Dotations, subventions et participations

Autres produits de gestion courante

Excédent de fonctionnement reporté

TOTAL DEPENSES

Montant

44 700,00

637 805,00

244 658,00

50 000,00

2 801 764,00

3 778 927,00

Chapitre

70

73

74

75

002

Vue d'ensemble par chapitre d’investissement en dépense et recette - Commune de DIOU - 2020

D 16 (44,5 k€)

D 204 (159,0 k€)

D 21 (178,7 k€)

D 23 (797,9 k€)

D 27 (9,9 k€)

D 020 (26,1 k€)

13,07%

14,70%

65,61%
0,81% 2,15% 3,66%

R 021 (710,1 k€)

R 10 (4,0 k€)

R 13 (185,0 k€)

R 001 (317,0 k€)

Dépenses d’investissement

Désignation

Emprunts et dettes assimilés

Subventions d’équipement versées

Immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Autres immobilisations financières

Dépenses imprévues

TOTAL DEPENSES

Montant

44 508,00

159 000,00

178 737,00

797 908,00

9 900,00

26 100,00

1 216 153,00

Chapitre

16

204

21

23

27

020

26,06%

0,33%

58,39%

15,22%

Recettes d’investissement

Désignation

Virement de la section de fonctionnement

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d’investissement reçues

Excédent d’investissement reporté

TOTAL RECETTES

Montant

710 143,00

4 000,00

185 042,00

316 968,00

1 216 153,00

Chapitre

021

10

13

001

Budget 2020
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Tarif de location des salles
et du matériel communal
➣ Salle du Prieuré : 60€ pour les associations diouxoises,

140€ pour les particuliers de Diou et 250€ pour les ex-
térieurs. Acompte de 70€ à la réservation. Caution de
150€ à l’état des lieux.

➣ Salle de Spectacle : 
- salle avec mobilier sans repas : 110€ pour les associations
diouxoises, 140€ pour les habitants de Diou et 180€ pour
les extérieurs.

- salle avec mobilier et repas : 150€ pour les associations
de Diou, 200€ pour les habitants de Diou et 300€ pour les
extérieurs (400€ pour les professionnels). Acompte de
100€. Caution de 500€ à l’état des lieux. Pour cette salle,
le gaz et l’électricité seront facturés en plus selon la
consommation.

➣ Marché Couvert : réservé avec la salle de spectacle :
30€. Réservé seul : 40€. Il est gratuit pour les associa-
tions de Diou.

➣ Tables et bancs pliables : forfait de 5€ pour 2 tables et
4 bancs, puis 2€ par table supplémentaire.

Location des salles et matériels

NAISSANCES
• 10 janvier : LEPERE Erine à MOULINS (03)
• 17 janvier : PREVET PEJOUX Imanol, Guy, Jamie à
MOULINS (03)

• 31 janvier : GAMBERT Arlane, Nathalie, Martine à MOULINS
(03)

• 23 mars : TALON Gabriela à MOULINS (03)
• 11 mai : DE SAINT-OYANT Anton, Habib, Alain à PARAY-LE-
MONIAL (71)

• 19 juin : CHÉRION Mathéis, Michel, Régis à PARAY-LE-
MONIAL (71)

• 31 août : CHALMIN DICARA Liam, Romu à MOULINS (03)

MARIAGES
• 18 janvier : CHANDIOUX Didier et DELIGAND Yolande,
Ginette

• 29 août : MICHEL Nicolas, Christophe et THIERS Manon
• 5 septembre : GAREAU Bernard, Robert et LAGARDE
Véronique, Fernande, Louise

• 26 septembre : BEBOT Jean, Louis, Désiré et GRAINGER
Irène

• 28 novembre : LOPES Andrino et AYYAD Malika

DECES
• 23 janvier ; JANNIN Geneviève, Marguerite veuve
BAPTISTE, 94 ans, à LE DONJON (03)

• 16 février ; DA CUNHA PEREIRA Gracinda épouse de
AMORIM AZEVEDO, 91 ans, à MOULINS (03)

• 17 février ; HENRIOT Jean, Louis, Joseph, 97 ans, à DIOU
(03)

• 2 mars ; GENÊT Anaïs veuve REPOUX, 86 ans, à DIGOIN
(71)

• 5 avril : BONNAVENTURE Louis, 86 ans, à CUSSET (03)
• 5 mai ; MICHAUD Simone, Clotilde veuve LANEYRIE,
87 ans, à MOULINS (03)

• 17 mai ; CHARPIN Etienne, 96 ans, à DOMPIERRE-SUR-
BESBRE (03)

• 5 juin ; NICOLAS Jeannine, 69 ans, à DIOU (03)
• 9 juin ; NACARATO Gilbert, Mario, 77 ans, à MOULINS (03)
• 12 juin ; ROBERT Pierre, Jules, Emile, 59 ans, à PARAY-
LE-MONIAL (71)

• 25 juillet ; PIOTTE Marie, Simone, 92 ans, à DOMPIERRE-
SUR-BESBRE (03)
• 30 octobre ; FRUCTUEUX Jeanne, Eugénie veuve LAHAIX,
94 ans, à DOMPIERRE-SUR-BESBRE (03)

• 30 novembre ; CHARBY Chantal épouse GENIN, 57 ans, à
MOULINS (03)
• 2 décembre ; GUIBOUX Germaine veuve FORESTIER, 94
ans, à LAPALISSE (03)
• 19 décembre ; FORJAT Maurice, Georges, 85 ans, à
DOMPIERRE-SUR-BESBRE (03)

• 24 décembre ; THIRY Willy, 79 ans, à MOULINS (03)

Etat Civil 2020

PRESSE - TABAC - LOTO - CADEAUX

40 Grande Rue - 03290 DIOU

Tél. 04 70 42 90 09

Franck GODART
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Renseignements prat iques

Pièces à fournirLieuType de pièces Coût

Date de naissance

Date de mariage

Date de décès

Mairie du lieu de naissance

Mairie du lieu de mariage

Mairie du lieu de décès ou de domicile

Copie intégrale ou extrait d’acte de naissance

Copie intégrale ou extrait d’acte de mariage

Copie intégrale ou extrait d’acte de décès

Service gratuit

Service gratuit

Service gratuit

Justificatif d’identité et informations
concernant les conjoints et enfants

Mairie du domicileDuplicata livret de famille Service gratuit

2 photos d’identité conformes,
acte de naissance si première demande,

justificatif de domicile de moins
de 3 mois, autorisation parentale

pour les mineurs

Mairie de Dompierre S/B,
sur rendez-vous, Tél. 04 70 48 11 35

Carte Nationale d’Identité Gratuite

A demander lors de
la prise de rendez-vous

Mairie de Dompierre S/B,
sur rendez-vous, Tél. 04 70 48 11 35

Passeport Payant

Copie intégrale de l’acte de naissance,
justificatif d’identité et de domicile

Tribunal d’Instance du domicileCertificat de nationalité française Service gratuit

Copie du livret de famille,
copie de la carte d’identité

Mairie du domicileAttestation de recensement national Service gratuit

Demande à compléter et
à déposer en mairie

Mairie du domicile

Documents d’urbanisme :
permis de construire, déclaration préalable,

certificat d’urbanisme opérationnel ou
de renseignements

Service gratuit

Justificatif travauxMairie
Demande d’autorisation

de permission de voirie, arrêté de circulation
ou de stationnement

Service gratuit

     La commune organise chaque année un concours communal
de fleurissement, chaque lauréat a reçu à son domicile un bon
d’achat et une fleur afin de récompenser sa participation et son
investissement dans l’embellissement de notre village.

     En raison de la crise sanitaire, le traditionnel repas des ainés
n’a pu avoir lieu, les conseillers municipaux ont distribué un colis
gourmand à toutes les personnes âgées de 70 ans et plus. Il a
été distribué au total 204 colis courant décembre.
     Nous remercions vivement tous nos ainés pour leur accueil
chaleureux lors de notre passage.

Concours des maisons fleuries 2020 Colis des Aînés

     Le règlement sanitaire départemental approuvé par l’arrêté
préfectoral du 15 septembre 1982 stipule que le brûlage à l’air
libre des ordures ménagères est interdit ; les déchets verts étant
considérés comme des déchets ménagers, leur brûlage tombe
donc sous le coup de cette interdiction.
     Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des par-
ticuliers à l’aide d’outils tels que tondeuses à moteurs thermiques,
tronçonneuses, raboteuses… ne peuvent être effectués que les
jours ouvrables, de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 ; les samedis
de 9h à 12h et de 15h à 19h ; les dimanches de 10h à 12h.

Réglementation concernant le brûlage
et l’élimination des déchets verts des
parcs et jardins des particuliers

1ère Catégorie
- 1er Prix : Mme SENNEPIN Monique – 17 impasse de la gare
- 2ème Prix : Mme DA SILVA Eva – 1 route de Saligny
- 3ème Prix : Mme DANTAS Annie – 21 route de sept fons
- 4ème Prix : Mme LAROCHE Sylvie – 7 rue de l’odepierre
Ex aequo : M. BOURDIER Jean-Louis – 7 rue des fougères

- 6ème Prix :Mme LAMOUCHE Marie-Claude – 11 rue de l’odepierre
- 7ème Prix : Mme GRANDPERRET/M. GOUILLAT – 9 chemin des

loges
- 8ème Prix : Mme LARUE Pascale – chemin du haut perron
- 9ème Prix : Mme GOURLIER Christiane – 17 chemin des alouettes
- 10ème Prix : Mme LAMBERT Denise – 24 chemin du perron
- 11ème Prix : Mme RIVES Nicole – Les Gandins
- 12ème Prix : Mme FOLLET Myriam – 17 rue des fougères
- 13ème Prix : Mme TISON Béatrice – 11 chemin de la turelée
- 14ème Prix : Mme SPERAT Marie-Claire – 8 chemin du perron
- 15ème Prix : Mme PASCALIN Andrée – Les Gandins
- 16ème Prix : M. MOREAU Gustave – 12 rue de la gare

2ème Catégorie
- 1er Prix : Mme BRETON Paulette – 5 rue des bréjots
- 2ème Prix : Mme CHARBY Marcelle – 8 rue des bréjots
- 3ème Prix : Mme GENIN Lucien – 43 route de Pierrefitte

5ème Catégorie
- 1er Prix : Mme DELORME Fabienne – 34 grande rue

7ème Catégorie
- 1er Prix : Mme PRESLES Françoise – « les Rodillons »
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     Un plan d’adressage sur la commune a déjà été réalisé en
1994, qui concernait le bourg et un périmètre proche du bourg.
     Afin de permettre à de nombreux organismes remplissant des
missions de service public de faciliter leurs missions comme
l’acheminement des courriers, des colis, accès GPS, l’aide à
domicile mais également les interventions de secours (pompiers,
urgences), une mise à jour de l’adressage est nécessaire et
concernera toute la commune. Cette dernière sera utile également
dans le cadre du déploiement du réseau de la fibre optique,
la qualité de l’adresse peut ralentir, voire empêcher la prise
d’abonnement par les habitants ou les entreprises.
     Seront concernés tous les habitants qui n’ont pas des
adresses normées.      
     Seulement deux ou trois rues ou chemins dont l’adressage
est déjà en place seront renumérotées du fait qu’elles se trouvent
à proximité de terrains ou zones constructibles.
     La numérotation choisie est classique c’est-à-dire n° pairs à
droite et impairs à gauche. Certains chemins ou rues seront
renommés mais le nom des lieux-dits restent inchangés.
     Ce projet sera mis en place après validation par le conseil
municipal.  
     Ensuite la Mairie adressera à chaque foyer concerné par un
changement un courrier lui indiquant sa nouvelle adresse.
     Les administrés devront faire les démarches nécessaires
auprès des organismes pour indiquer leur changement d’adresse
(tél., banque, etc…)

Mise à jour Plan d’Adressage
de la commune      Au commerce presse, bureau de tabac de Franck Godart,

Julien Malherbe originaire de la commune, est venu présenter
et dédicacer son livre, Entre mythes et réalité. Une vision de
l’Amérique que l’auteur a su habilement transcrire dans ce récit.
Félicitons le pour son travail et d’avoir privilégié les diouxois et
diouxoises à la vente par son ouvrage.

Julien MALHERBE dédicace son livre

     Rappel des règles : Au-dessus d’un chemin rural, les
branches et les racines des arbres qui avancent sur son emprise
doivent être coupées à l’aplomb de ces voies sur une hauteur de
5 mètres, à la diligence des propriétaires ou exploitants, dans des
conditions qui sauvegardent la sûreté et la commodité du passage
ainsi que la conservation du chemin. Les haies doivent être
conduites à l’aplomb de la limite des chemins ruraux. La respon-
sabilité du propriétaire riverain peut-être engagée si un accident
survenait en raison de la violation des dispositions relatives aux
plantations en bordure de voie publique.
     La Mairie peut faire procéder aux travaux d’office aux frais du
riverain, après mise en demeure par lettre recommandée avec
AR restée sans effet.

Les règles d’élagage sur voies
communales et chemins ruraux

     Les prochaines élections départemen-
tales et régionales auront lieu le 20 juin
pour le premier tour et le 27 juin pour
l’éventuel second tour. En raison de l’orga-
nisation de deux scrutins le même jour, ces
élections se dérouleront à la salle de
spectacle. La date limite de dépôt des demandes d’inscription
sur les listes électorales est fixée au 14 mai 2021.

Elections Départementales et Régionales

Nouveau service
« paiement de proximité »
     Depuis le 27 juillet, le dispositif paiement de proximité est mis
en place par la Direction Générale des Finances Publiques. Il s’agit
d’un nouveau service disponible chez un buraliste partenaire
agréé. M. Franck GODART, tabac-presse, propose à nos adminis-
trés cette offre de paiement. Ceci consiste à payer en espèces
dans la limite de 300€ ou par carte bancaire vos factures émises
par les collectivités locales/établissements publics de santé
(cantine, eau, impôts, amendes, etc…). Il suffit de vous rendre
dans un point de paiement affichant ce logo muni de votre
facture.
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Tél./Fax : 04 70 42 95 82 • Port. 06 82 27 82 60

MAÇONNERIE • COUVERTURE - CHARPENTE

Isolation mur par l’extérieur • Isolation toiture et combles

34 bis rue de la Boise - 03290 DIOU

thierry.lahaix@wanadoo.fr / www.thierry-lahaix.fr

Thierry LAHAIX

Chambres d’hôtes
et Gîte

Jean-Yves et Françoise
PRESLES

Les Rodillons - 03290 DIOU
06 85 54 72 71
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41, avenue Général de Gaulle - 71140 BOURBON-LANCY

Tél. 03 85 89 19 12 - marion.sn@groupethevenet.fr

Etablissements

MARION SN
Chauffage -  Sanita ire

Cl imat isat ion

Horaires d’ouverture :
Du lundi au samedi 

09h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00
71140 BOURBON LANCY

Bourbon-Lancy

Camping municipal du Gué de Loire
     Chantal GENIN nous a quittés le 30
novembre des suites d’une terrible ma-
ladie. Chantal a été recrutée en tant
qu’adjoint technique territorial le 1er sep-
tembre 2008 au service des écoles pour
effectuer l’entretien des classes et participer aux activités pé-
riscolaires. Depuis le 1er septembre 2019, Chantal travaillait
comme ATSEM à l’école maternelle pour assister l’institutrice, ac-
compagner les enfants durant les sorties scolaires ainsi qu’à la
cantine pour aider au service des repas. Chantal était appréciée
de tous, de ses collègues, des élus et des enseignantes avec qui
elle travaillait au quotidien. Ceux qui l’ont côtoyée garderont d’elle,
le souvenir d’une personne dévouée, dynamique et bienveillante
envers les autres.

Nécrologie
     La convention de délégation de service public signée avec
M. WILLEMSEN pour une durée de 3 ans est arrivée à échéance
le 31 mai 2020. En raison de la forte demande d’emplacements
à l’année par les ouvriers du chantier de la future autoroute A79,
la commune a décidé de reprendre la gestion du camping.
Désormais, il est ouvert à tous depuis le 1er juillet 2020 et toute
l’année.
     Quelques aménagements ont été nécessaires comme
l’installation d’un lave-linge, le renforcement de la puissance
électrique et la pose d’un digicode dans les sanitaires afin d’amé-
liorer le confort des campeurs. Chaque jour, un agent d’accueil
réceptionne et guide les campeurs à leur arrivée, il effectue
également l’entretien des locaux. Vous pouvez consulter le
règlement intérieur et les tarifs sur le site internet de la commune
dans la rubrique hébergement.

V I E  C O M M U N A L E



LA GRANGE DU PEROYER
SALLES DE RÉCEPTION et GÎTE

Joseph et Marie-Annick BERNARCHEZ
03290 DIOU

Tél. 04 70 42 92 47 ou 06 70 28 07 20
jma.bernarchez@gmail.com

www.gites-de-france-allier.com / www.1001salles.com
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04 70 48 92 39
06 62 60 78 52

Thérésa Coiffure
Hommes - Femmes - Enfants
 04.70.42.95.03 - Diou

Egalement : viande de chevreaux en caissette, saucissons et charcuterie à base de viande de chèvre.
Vente à la ferme tous les jours de 8h30 à 12h

GAEC GAURON S. et F.
FROMAGE PUR CHEVRE FERMIER

Tél./Fax 03 85 84 89 22
M. et Mme GAURON - Domaine de Crevant - 71760 GRURY

Portable : 06 28 19 98 35

RIDEAUX SANDRINE
Professionnelle du rideau sur mesure
(œillets, passants, ruflette, fourreau…)
création ou modification tissu, voilage, occultant,
non feu, nappes, coussins… retouches vêtements…
34 bis rue de la Baise - 03290 DIOU - thierry.lahaix@wanadoo.fr
Tél. 07 50 20 83 59 - Fax 04 70 42 95 82

V I E  C O M M U N A L E
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     Les élections municipales se sont déroulées le 15 mars 2020. La liste « Bien vivre à Diou » de Christian Labille a été élue. L’équipe
municipale est composée de 15 membres, l’élection du Maire et des Adjoints a eu lieu le 26 mai.

Le Conseil Municipal

Christian LABILLE,
Maire

Blandine SOCHET,
1ère adjointe

Amélie REVILLIER Bernard BURETTE Catherine BOUCHOT Chantal DEVOUCOUX Claudia DELCOURT

Frédéric TAILLON Jacqueline PERDRIZET Jean-Pierre HARDY Laurent GRENTZINGER Lucien SENNEPIN

Jean-Pierre LECORNET,
2ème adjoint

Françoise PRESLES,
3ème adjointe

Jean-Jacques LABUSSIERE,
4ème adjoint

V I E  C O M M U N A L E

DESMOULES POSE
RD 296 - 03470 SALIGNY-SUR-ROUDON

Tél. 04 70 42 21 74
@ : desmoulespose@orange.fr

Activités :
Installation de clôtures tous types,

portails, contrôles d’accès,
pour particuliers et entreprises.
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Le Conseil Municipal
Commissions Communales

Conseillers Communautaires

COMMISSION* Responsable Suppléant Membres - Conseillers Municipaux

Délégations

SIVOM Sologne  Bourbonnaise

Titulaire(s) Suppléant(s)

Cantine, école, garderie

Vie culturelle,
exposition, bibliothèque

Communication, bulletin

Sport, vie associative

Travaux bâtiments
communaux

Chemin, voirie,
fleurissement, Outillage

Finances, personnels

Fêtes et cérémonie

Urbanisme,
assainissement

Personnes âgées,
affaires sociales

Appel d’offres

Mme Presles

Jean-Jacques LABUSSIERE
Frédéric TAILLON

    La Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire compte 64 conseillers communautaires représentant les 44
communes membres.
    Le Conseil Communautaire est exclusivement formé de représentants élus des communes répartis proportionnellement
à la population de chaque commune.
    Titulaires : Christian LABILLE - Jean-Pierre LECORNET - Blandine SOCHET

Laurent GRENTZINGER
Bernard BURETTE

ATDA Lucien SENNEPIN Amélie REVILLIER

SICALA Jean-Pierre LECORNET
Françoise PRESLES
Frédéric TAILLON

DOM’SERVICE PLUS
Blandine SOCHET
Françoise PRESLES

Jacqueline PERDRIZET
Catherine BOUCHOT

CNAS Blandine SOCHET Claudia DELCOURT
SDE 03 Jean-Pierre LECORNET Frédéric TAILLON

SICTOM Nord Allier
Jean-Jacques LABUSSIERE
Blandine SOCHET

Jacqueline PERDRIZET
Chantal DEVOUCOUX

Mme Sochet

M. Sennepin

M. Sennepin

M. Lecornet

M. Taillon

M. Labussière

M. Taillon

M. Labussière

Mme Sochet

Président
M. le Maire

Mme Sochet

Mme Presles

M. Lecornet

M. Lecornet

M. Labussière

Mme Presles

Mme Sochet

Mme Presles

M. Lecornet

Mme Presles

Titulaires :
M. Sennepin,
M. Labussière,
Mme Sochet

Mme Revillier, Mme Bouchot,
M. Grentzinger, Mme Perdrizet

Mme Devoucoux, M. Grentzinger

Mme Perdrizet, Mme Revillier,
Mme Devoucoux, M. Burette

Mme Delcourt, Mme Presles,
M. Taillon, M. Burette

M. Burette, M. Hardy, Mme Sochet,
M. Sennepin, Mme Presles, M. Taillon,

Mme Devoucoux, Mme Delcourt

M. Burette, Mme Sochet, M. Sennepin,
Mme Perdrizet, Mme Devoucoux

M. Burette, M. Sennepin,
Mme Delcourt, Mme Bouchot

Mme Revillier, Mme Bouchot, Mme Sochet
M. Grentzinger, Mme Perdrizet

M. Burette, M. Hardy, Mr. Taillon,
Mme Presles, M. Sennepin, Mme Sochet,

M. Taillon, M. Grentzinger

Mme Devoucoux, Mme Bouchot,
Mme Perdrizet, Mme Revillier

Suppléants
M. Burette, Mme Delcourt, M. Hardy

*Monsieur le Maire préside toutes les commissions

Délégations

V I E  C O M M U N A L E
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L’année 2020
à la MATERNELLE

    Une année haute en couleurs à la MATERNELLE malgré les contraintes imposées par la Covid 19 ! 
    Les enfants n’ont pas pu défiler pour le Carnaval alors découvrez ici les magnifiques costumes du Moyen-Âge  de la
classe de Petite & Moyenne Section, réalisés dans des sacs à pain de la Boulangerie BOURDIER ! 

    Puis comme nous n’avons pas pu sortir, un intervenant
est venu à l’école présenter aux enfants le MONDE des
FOURMIS.
    Petits scientifiques
en herbe, les enfants
ont adoré observer les
fourmis et leurs règles
de vie ! 

Et puis, c’est fin 2020 
que notre ATSEM, 
Chantal GENIN
s’en est allée !
AU REVOIR  
Chantal 

Et MERCI pour tout ! 

Pour la rentrée  de Septembre 2021 
Les INSCRIPTIONS auront lieu 

Les  17 et 18 Mai 2021 de 16h à 17h 
pour les enfants nés en 2018 

à l’Ecole MATERNELLE

Le traditionnel
PETIT-DÉJEUNER

du mois de janvier !

Tu nous
manques !

V I E  C O M M U N A L E
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Equipe et répartition :
A la rentrée de septembre 2020, l’école élé-
mentaire a accueilli 65 élèves qui se répar-
tissent entre trois classes :

- classe de Mme Tuloup : 12 élèves de CP et
11 élèves de CE1,

- classe de Mme Agnès (directrice) : 16 élèves de CE2 et 5 élèves
de CM1,

- classe de Mme Cartier : 12 élèves de CM1 et 9 élèves de CM2. 
     Mme Rencurel est rattachée à l’école de Diou en tant que rem-
plaçante sur le secteur. 

Représentants de parents d’élèves au Conseil d'Ecole : 
Titulaires : Mme Souvray, Mme Hamy, Mme Berger 
Suppléantes : Mme Teixeira, Mme Ferreira Do Vale, Mme Larue

Représentant des parents à la commission cantine :Mme Sou-
vray

Une année 2020 tellement particulière…
     Fermeture des écoles le vendredi 13 mars.
     Mise en place dès le 16 mars de cours à distance grâce à l’en-
voi de mails par les enseignantes.
     Permanence une fois par semaine les familles n’ayant pas de
connexion et/ou d’imprimante.
     Réunions de travail avec la mairie.
     Nouvelle installation des classes et préparation des
locaux, traçages au sol, fléchages avec l’aide du personnel com-
munal.
     Réouverture mardi 12 Mai avec accueil des enfants dont les
familles le souhaitaient.
     A partir de lundi 22/06 et jusqu’au 3/07 : accueil de tous les
élèves tous les jours avec un protocole sanitaire.
     Rentrée septembre 2020 avec un nouveau protocole et le
masque pour les élèves. 

     De nouvelles activités sportives pour éviter tout contact entre
les élèves comme un baby-foot géant dans le gymnase.
Projets et sorties scolaires :

     Les sorties ont été rares l’année dernière avec le protocole
COVID. Malheureusement, nombreux projets programmés n’ont
pas pu aboutir et sont à ce jour encore suspendus.

Activité « light painting »
Ou dessiner dans le vide avec des lumières
Darius Twin

     Le  light painting est une technique artistique qui consiste à
peindre avec de la lumière. 
Comment ça marche ?
     Dans le noir complet, on positionne l'appareil photo sur un en-
droit stable. L’appareil prendra en photo seulement les sources
de forte lumière. Il va capturer tous les mouvements réalisés avec
la lumière.
     Quelques réalisations des enfants

Ecole Elémentaire

V I E  C O M M U N A L E

    Pendant le confinement, des élèves ont écrit des poèmes
dont voici quelques exemples.
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    D’autres ont fabriqué des maisons “Harry Potter” dans
des boîtes à chaussures.

    ou créer des œuvres de land’art pour faire passer des
messages.Ecole Elémentaire

V I E  C O M M U N A L E
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Garderie / Centre de Loisirs
     L’année 2020 a été difficile en raison de la Covid 19, cepen-
dant l’accueil périscolaire et le centre de loisirs ont pu fonctionner
dès la reprise de l’école.
     Nous avons adapté notre fonctionnement aux règles sanitaires
compte tenu de la situation actuelle. Les enfants ont été très at-
tentifs au respect du protocole et aux règles d’hygiène.
     L’accueil périscolaire est ouvert du lundi au vendredi le matin
de 7h30 à 8h20 et l’après-midi de 16h00 à 18h30.
     Le centre de loisirs accueille les enfants une semaine pendant
les petites vacances et quatre semaines en juillet, différents
thèmes sont abordés à chaque période de vacances :
- en Février : “A la conquête de l’Ouest” 
- en juillet : “Harry Potter” pour les plus grands et “les animaux
de la ferm” pour les plus petits.

- en octobre : “Halloween”.
     Pour tous renseignements vous pouvez contacter Nathalie
Rives au 04.70.42.99.94.

V I E  C O M M U N A L E

eurlcamussylvain@hotmail.fr

Installation neuve
Rénovation
Dépannage

Climatisation
Chauffage électrique

Automatisme de portail
27 rue des fougères
03290 DIOU
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     La société n’a pu organiser de manifestations cette année en
raison de la situation sanitaire.
     Pour 2021, un concours de pêche sociétaires est prévu le 12
juin au canal à DIOU ainsi qu’un concours ouvert à tous le 12
septembre.
     Pour tous renseignements, vous pouvez contacter le 06 07 90
85 75.
Bureau : Président : Henri TINET
Vice-président : Franck LAROCHE
Trésorier : Jean-Michel MANDET
Secrétaire : Yann LEMOING
Membres : Bruno STEPHAN, Maurice LANGUILLE,

Olivier MANDET, Sylvie LAROCHE.
Gardes-pêches : Gilbert PEIGNOT, Ludovic TINET.

AAPPMA de Diou

Calendrier des manifestations 2021

MARS 2021
6 mars : concert ou Fanfare
7 mars : loto - Club Amitiés Loisirs
21 mars : loto - Notre Dame de Fatima

AVRIL 2021
22 avril : concours de belote - Club Amitiés Loisirs

MAI 2021
02 mai : marche - Gym Bord de Loire
08 mai : Commémoration 39-45
08 mai : marche des grenouilles et repas - Comité des Fêtes
16 mai : audition - Ecole de Musique

JUIN 2021
5 juin : assemblée générale - Foot
11 juin : marché des Producteurs de Pays
12 juin : concours de pêche sociétaires
12 & 13 juin : Grandir & bal folk
19 & 20 juin : fête - Notre Dame de Fatima
22 juin : don du sang
26 juin : kermesse de l’Ecole
27 juin : loto - Club Amitiés Loisirs

JUILLET 2021
13 juillet : repas champêtre Comité des Fêtes & feu d’artifice
14 juillet : concours de pétanque - Amicale de la Gare

SEPTEMBRE 2021
5 septembre : fête de la Gare
12 septembre : concours de pêche
24 septembre : concours de belote - Club Amitiés Loisirs

En raison de la crise sanitaire actuelle,
les manifestations sont sous toutes réserves.

Année 2020 :
     Le Samedi 1er Février, le concours de belote a été un succès,
avec 116 équipes l’après-midi et la soirée « pot au feu » a permis
à environ 150 convives de se régaler.
     Malheureusement la crise sanitaire du 13 mars nous a obligés
d’annuler toutes nos autres manifestations (concours de pétanque
du 14 juillet, Fête de la Gare du 6 septembre, assemblée générale
de novembre).
     Pour l’année 2021, et suivant la crise du Covid19, l’amicale
espère pouvoir organiser ses manifestations habituelles :
concours de pétanque le 14 juillet, fête de la Gare le 5 septembre
(brocante et courses cyclistes) et voire le report du concours de
belote.
     Prudence à tous…
     Merci à tous les membres (Bénévoles et sympathisants),
     Et si vous voulez, venez nous rejoindre…
Amicale Bureau :
Président d’honneur : LABILLE Christian
Président : MOREAU Gustave, Vice-Président : VALTY Christian
Trésorière : SIOUVRAY Delphine ; Adjoint : MICHEL Christophe
Secrétaire : PERRIN André ; Adjoint : BEDOT Benoit
Vérificateurs aux comptes : DUBOIS André, VERY Roland

Amicale de la Gare

     La section diouxoise des anciens combattants et prisonniers
de guerre et leurs veuves compte 20 membres, répartis comme
suit : 11 CATM, 2 sympathisants, 6 veuves de CATM, 1 veuve de
PG.
Au programme de la section :
- le 8 mai, anniversaire de la victoire de 1945 ;
- le 11 novembre, commémoration de l’armistice 1914-1918 ;
- le 5 décembre, journée du souvenir pour les soldats morts en
Afrique du Nord

     Le bureau est le suivant : Président d’honneur : Christian
LABILLE maire ; vice-président assurant l’intérim de président :
Maurice LANGUILLE ; secrétaire : Francis DUBOIS ; trésorier :
André DUBOIS ; porte-drapeaux : Christian SOCHET + 1 personne
à nommer.

ACATM – ACPG et Veuves
     Comme pour une grande majorité de casernes, en raison de
la crise sanitaire, nous avons malheureusement été contraints de
procéder à la distribution des calendriers 2021 dans les boîtes
aux lettres.
     L’amicale des Sapeurs-Pompiers :
• S’excuse de cette situation, qui a empêché de maintenir le lien
amical créé lors de chaque visite, et qui était espéré par beau-
coup de personnes ;

• Remercie chaleureusement les commerçants qui ont accepté
le dépôt des urnes dans leur magasin ; ainsi que les généreux
donateurs.

     Il reste à espérer que cette nouvelle année nous permettra de
reprendre nos activités et animations, qui ont été annulées par la
force des choses.

Amicale des Sapeurs-Pompiers

V I E  A S S O C I AT I V E
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     Malgré la crise sanitaire, notre association reste en veille dans
l’attente de reprendre.
     L’année 2020 a été très courte puisque nous avons cessé
l’activité au premier confinement avec l’espoir de reprendre au
plus vite.
     Le bureau reste le même et pour un contact ou un renseigne-
ment, joindre Madame COPIN Denise au 0385539294.

Club Fils et Fuseau

     En quarante trois ans d’existence jamais les adhérents du Club
Amitié Loisirs ne se sont sentis autant mis à part de la société
actuelle.
     Les activités du club se sont arrêtées avec le premier
confinement et depuis il n’a jamais été possible de se retrouver.
     Nous espérons, avec la vaccination du plus grand nombre
d’entre-nous, que l’étau va se desserrer et que les activités
d’Amitié Loisirs vont pouvoir reprendre.
     En 2021 nous organiserons comme chaque année au fur et à
mesure des possibilités, un repas des retrouvailles, les lotos et
concours de belote, un voyage etc...
     Vous pourrez venir nous rejoindre les 1er et 3ème mercredi du
mois à la salle du Prieuré prêtée gracieusement par la municipa-
lité, et passer un agréable moment de convivialité et jouer à :
belote, tarot, triomino, boules etc...
     Pour tous renseignements, contacter le président au
0699262311.

Club Amitiés Loisirs
     L’année 2020 a été très compliquée pour l’association, la crise
sanitaire ayant mis au ralenti nos activités.
     Nous gardons espoir pour 2021, alors n’hésitez pas à venir
agrandir notre groupe pour une bonne ambiance :
- Gymnastique d’entretien, le lundi de 18à 19 heures au gymnase
de l’école

- Randonnée, le mercredi après-midi ou matin suivant la saison,
rendez-vous place de l’église à 13 h 15 ou 08 h 15 pour une
marche d’environ 10 à 12 kms

- Atelier créatif, le jeudi à 13 h 30 à la petite salle du prieuré
     Merci à la mairie pour le prêt du gymnase et de la petite salle
du prieuré.
Composition du bureau :
Présidente : Claude CHARPIN
Vice-Présidente : Nicole ALBOUY
Secrétaire : Jacqueline MOUSSON
Trésorière : Marie-Lise BLENET
Trésorier adjoint : Georges BESANCON
Commissaire aux comptes : Maryse DENIS
     Pour tout renseignement, contacter le 06 87 62 65 35.

Club Loisirs 2000

     Les Membres du Comité des Fêtes vous présentent à vous
Diouxois leurs meilleurs voeux pour 2021.
     En espérant que la vie de notre Société puisse reprendre son
souffle et aller de l'avant dans ce contexte si difficile pour tous.
     Nous restons quand même actifs malgré une année 2020
sans manifestation, sauf la représentation théâtrale et le Concours
de belote de février qui ont pu avoir lieu.
     Nous relativisons l'importance de ces privations et nous es-
pérons revenir à une situation normale rapidement.
     Néanmoins nous avons pu faire parvenir aux enfants des
écoles pour Noël des friandises ainsi qu'un billet d'entrée au Ci-
néma avec leur classe respective, dès que la situation sanitaire
le permettra.
     En attendant des jours meilleurs et en remerciant la Munici-
palité pour son soutien.
Notre équipe sans changement :
- Présidente : M. France VICHARD
- Trésorier : H. MOREAU - Trésorière Adjointe : C. DIAS
- Secrétaire : D. MOREAU - Secrétaire Adjointe : J. MALVAUX

Comité des Fêtes

V I E  A S S O C I AT I V E
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     Avec cette année inédite qui vient de s’achever, notre
Fanfare a été mise à rude épreuve. « Vivre la musique ensemble »
n’a jamais été aussi important qu’aujourd’hui. Cette pandémie
nous a privé de toute activité musicale de groupe, que ce soit
avec l’école de musique, des concerts de l’harmonie ou l’anima-
tion des rues. Elle nous a confirmé que l’échange et le partage
de la musique est essentiel pour le moral de tous.
     Néanmoins, les effectifs de l’école de musique et de
l’harmonie se maintiennent. Merci à tous nos adhérents de nous
faire confiance pour l’apprentissage et la pratique de la musique.
Nous nous adaptons au mieux, grâce aux nouvelles technologies,
pour maintenir le lien si nécessaire entre nous. Nous souffrons
tous de cette situation mais nous voulons croire à un avenir meil-
leur avec de beaux projets qui fleuriront grâce au soutien de nos
partenaires, la commune de Diou, la communauté de communes
Entr’Allier Besbre et Loire, le département et la région.
     Nous formons le vœu que 2021 soit pour tous le théâtre d’une
sortie de crise tant attendue et d’un redémarrage de nos activités
musicales !
     En espérant retrouver vos oreilles très prochainement,
     Musicalement, la Fanfare de Diou

Fanfare de Diou

     En cette période d’isolement, liée à la crise sanitaire,
partir sur le chemin des contes qui foisonnent de rencontres
inattendues, a été une réelle source d’apaisement. Les contes, à
travers leurs histoires, distillent les vertus et les bienfaits de la
sagesse populaire ancestrale qui contribuent à renforcer notre
résilience. Les contes : un remède? Pour garder le moral, à n’en
pas douter !
     Une seule prestation de notre Compagnie a pu être maintenue,
en août dernier, aux « Nocturnes de la Forteresse de Billy ». Plus
la pandémie s’allonge, plus l’envie de renouer avec le public s’ac-
centue et plus les histoires nouvelles s’accumulent dans la tête
de la conteuse… Alors, avec l’espoir et l’envie chevillés au corps,
la Compagnie Contémoi vous donne rendez-vous à l’été 2021,
pour des « Contes baladins » en plein air, ici et là, sur le territoire
de la Comcom… Prévoyez coussins et sièges pliants !
     A bientôt !
     Contact : 06 22 89 12 66
     Site : www.compagniecontemoi.com

Compagnie Contémoi

V I E  A S S O C I AT I V E

     L’étoile sportive Diouxoise a connu une saison 2019-2020 très
compliquée due à la crise sanitaire. La saison ne s’est donc pas
finie et a été stoppée mi-février. De ce fait, notre équipe s’est
maintenue en D3, ce qui est pour l’heure une bonne nouvelle. Le
coach reste M. Mc Iver Cédric.
     Notre équipe vétéran a également subi la crise et n’a pas pu
faire tous ses matchs amicaux avec les équipes voisines toujours
gérées par M. De Sousa Antonio.
     Pour la saison 2020-2021, nous avons perdu deux joueurs,
mais la bonne nouvelle est que nous avons 3 nouvelles recrues :
M. Sennepin Laurent, M. Glaise Serge et M. Braz Jordan.
     Nous espérions une saison différente, mais cela va être encore
très compliqué. Peut-être allons-nous vers une saison blanche...
L’avenir nous le dira.
     Le bureau a été modifié avec l’arrivée de Mme Michel Thiers
Manon en qualité de secrétaire suite au départ de Mme Delcourt
que nous remercions pour son investissement et M. Grijo José a
pris la place de trésorier suite au départ de M. Carvalho José que
nous remercions également pour tout ce qu’il a fait pour le club.

Remerciements :
     Nous tenons à remercier tous les habitants de Diou pour leur
présence lors de nos différentes manifestations que nous avons
pu quand même réaliser la saison dernière.
     Le club tient à remercier tous les sponsors pour leur soutien
financier et matériel, nous avons ainsi pu faire des masques à
chacun à l’effigie du club.

Etoile Sportive Diouxoise

Equipe vétérans



     Merci à la Municipalité pour son investissement financier et à
ses employés pour l’entretien du terrain, choses très importantes
pour nous et notre club.
     Un merci tout particulier à tous nos dirigeants et bénévoles
pour leur présence et investissement pour faire perdurer notre
club de Foot depuis tant d’années.

Bureau :
     Présidente : Mme Thely Anne-Sophie, Vice Président :
M. Sennepin Lucien, Trésorier : M. Grijo José, Trésorier adjoint :
M. Revillier Anthony, Secrétaire : Mme Michel Thiers Manon, Se-
crétaire adjointe : Mme Follet Myriam.

Dirigeants :
     M. Follet Guy, M. Courrier Robert, M. Courrier Gilles, M. Mc Iver
Cédric, M. De Sousa Antonio, M. Deligand Jérôme et M. Voisin 
Florian.

     2020 avait pourtant bien commencé avec la traditionnelle ga-
lette des rois le 8 janvier.
     Faisant suite à l’atelier récréatif, notre réunion de début d’année
nous a permis de recevoir un invité courageux en la personne
d’Emile Amadon.
     Ce jeune Bourbonnais de 23 ans a traversé le département en
courant, pour récolter des fonds au profit de France Alzheimer.
     Devant un auditoire composé de Christian Labille (Maire de
Diou), d’Henri Jonard (vice-président de France Alzheimer Allier),
de Delphine Martinet (secrétaire de l’Association), d’Edith Fraise
(responsable de l’antenne de Diou), de Marie-France Vichard (pré-
sidente du Comité des Fêtes de Diou), de bénévoles et intervenants,
le coureur a raconté son périple de Molinet à Vallon-en-Sully (sur
3 jours), avec ses réussites, mais aussi quelques déboires sur le
plan physique.
     Objectif atteint : 1300 euros récoltés !!!!!
– le 22 janvier : cartes à gommettes, gym douce, jeux de mémoire.
– le 12 février : beignets maison, crêpes, jeux de mémoire, cœurs
en bouchons (St Valentin oblige!!)

– le 26 février : loto, jeux de mémoire.....
     Nous étions loin d’imaginer que ce serait notre dernière ren-
contre avant longtemps, longtemps ...
     Nous avons hâte de retrouver notre salle du Prieuré, prêtée gé-
néreusement par la municipalité.
     Nos projets :
– Visite du parc animalier du Pal, en accord avec France Alzheimer
03.

– Visite (le 23 juin 2021) du Musée du Costume de Moulins avec
atelier musical sur le thème du carnaval.

– Atelier peinture avec le Diouxois Daniel Prat.
– Conférence sur la maladie d’Alzheimer avec Xavier Fabre auteur
du livre « Alzheimer, un océan pour vous dire » Animateur dans
un EHPAD, il a traversé l’Atlantique à la rame pour ressentir l’iso-
lement dont peuvent parfois souffrir les personnes touchées par
la maladie.

– Continuer à recevoir chaque fois que ce sera possible des
résidents des maisons de retraite de Bourbon Lancy et
Dompierre/Besbre.

– Poursuivre nos activités variées : musique, chant, danse, gym
douce, atelier-goût, travail manuel, marche, jeux de mémoire,
photos de voyage, jeux de société, loto... et le goûter grâce à l’im-
plication des bénévoles et de nos fidèles intervenants.

     Bien sûr, nous n’oublions aucune des personnes qui fréquentent
l’atelier récréatif ; même si nous ne pouvons pas leur rendre visite,
nous prenons des nouvelles téléphoniques auprès de leurs familles.
     Pour Noël, un courrier personnel leur a été adressé, grâce aux
jolies cartes décorées par Denise Burette.
     Bon courage à tous. Prenez soin de vous et de vos proches.
     Pour plus d’informations, de conseils, d’écoute, n’hésitez pas à
contacter Mme Edith Fraise au 09 54 16 75 45.

Le 8 janvier, notre invité Emile Amadon

Equipe seniors

France Alzheimer Allier
Atelier Récréatif de Diou
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     Fusion FM, radio Régionale gérée par
l’association Besbre et Loire.
     En pleine phase de transformation de la
RCEA, FUSION FM s’est associée à la SIRA, radio
AUTOROUTE INFO, afin d’informer les auditeurs locaux et ceux de
passage dans la région sur les travaux, les fermetures et les
déviations engendrées par les chantiers en cours sur cet axe.
     Des flashs sécurité interviennent à tout moment sur l’antenne
de Fusion FM en cas d’incidents, de ralentissements ou de trafic
important !
     En 2020, Fusion FM a présenté sa candidature pour la RNT
(Radio Numérique Terrestre), elle a été retenue pour la zone de
Clermont Ferrand.
     La crise sanitaire a fortement impacté l’activité de la radio
avec l’interdiction des rassemblements qui a entraîné l’arrêt des
manifestations organisées par les associations ou les communes
ainsi que la plupart des émissions en direct.
Dans cette morosité ambiante, un rayon de soleil est apparu grâce
aux résultats des sondages « Médiamétrie » publiés en juillet
2020 qui font apparaitre un nouveau record historique du nombre
d’auditeurs pour Fusion FM avec un total de 35 400 auditeurs par
jour, soit une augmentation de 47 %. Ce nouveau record est le
résultat du travail réalisé par l’équipe d’une dizaine de personnes
qui joue à fond le jeu de la proximité.
     Toute l’équipe de Fusion FM vous donne rendez-vous sur l’une
de ses 10 fréquences, sur www.fusionfm.fr, sur les différentes
applis ou réseaux sociaux. et bientôt en DAB+ (numérique) sur
Clermont-Ferrand.

Fusion FM 12 chemin de Bellevue 03290 DIOU
Tél : 0892 888 559 ; mail : contact@fusionfm.fr

Fusion FM
     2020 restera pour « Grandir » une année noire : toutes les
actions ou presque sont en rade. La raison d’être de notre
association : faire se rencontrer toutes sortes de personnes
autour d’activités diverses est au point mort. Les animateurs
néanmoins s’activent, autour des tâches administratives qui elles,
ne s’arrêtent pas… autour du Jardin également, seule activité
rescapée, qui du coup attire plus de monde, au point de devoir
limiter les bénévoles certains jours... L’installation de la cabane
sur les lieux est un des chantiers 2020/2021 de même que la
réalisation de la pergola à venir.
     Nous avons à cœur de ne pas casser la belle dynamique
humaine autour de futurs projets, de ne pas casser l’envie… Alors
nous faisons comme si nous allions reprendre tout demain. Ou
presque ! Nous avons un nouvel animateur, une nouvelle service
civique. Et nous travaillons pour les jours meilleurs qui ne
manqueront pas de revenir.

GRANDIR
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Tél. 04 70 42 17 21 - E-mail : pviallet3@wanadoo.fr

TOUS MATERIAUX
ROUGE
ROSE
BLEU

PLÂTRERIE - PEINTURE
GRANGER Jean-Pierre
15, chemin des Rigoles - 03290 DIOU
Tél. 06 09 35 67 10
Email : jean-pierre.granger1@orange.fr
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Gym Bord de Loire
     Association sportive à Diou, qui  vous propose  des séances
de gym,  le mardi soir de 19h45 à 20h45 au gymnase de l’école
primaire. 
     Notre marche annuelle du 8 mars 2020 a été une belle
réussite, elle  a permis aux 121 marcheurs de profiter d’une des
premières randonnées  de Printemps, grâce aux 2 parcours de
10 et 16km. 
     Cette année, elle sera organisée le matin du 2 mai 2021 et
nous vous espérons nombreux à découvrir le paysage Diouxois
sur d’autres parcours. Vous serez accueillis avec nos traditionnels
gâteaux maison salés et sucrés !!!  
     Si la gym vous tente, n’hésitez pas à nous rejoindre dès que
nous pourrons reprendre les cours, une équipe sympathique se
tient à votre disposition, sans oublier ses fidèles adhérentes. 
     Kola, coach sportif diplômé, intervient pour PSLA de Moulins.
Il propose un échauffement rythmé et varié suivi d’exercices
musculaires pendant  une heure d’effort  adaptée à tous. 
     Nous utilisons aussi du matériel varié ; bracelets lestés,
élastiques, ballons et swiss ball.
     La crise de la Covid 19  a perturbé la saison précédente au
printemps et à l’automne, cela a entraîné  une baisse du nombre
d’inscrits pour la saison 2020-2021.
     L’Assemblée générale n’ayant pas eu lieu en novembre
2020 pour raison de confinement, les membres du bureau n’ont
pas changé ; Pour tout renseignement ; la Présidente (04-70-42-
98-00)   la secrétaire (04-70-34-64-49) la trésorière (06 78 26
38 88).
     Nous en profitons pour remercier notre mairie pour son sou-
tien et ses employés communaux pour leur aide.

     L’Association est implantée à Diou depuis plus de 20 ans. 
     Son but est d’organiser des cérémonies ou des manifestations
traditionnelles portugaises, afin de mieux faire connaître les
coutumes, la culture et le folklore de ce beau pays qu’est le
Portugal. En juin (quand c’est possible) elle nous fait revivre une
fête (portugaise) en l’honneur de ND de Fatima. 
     Dans le courant de l’année elle propose deux lotos (un au
printemps et l’autre à la fin de l’année) afin de pourvoir aux
dépenses liées à la fête du mois de juin. 
     Depuis mars 2020 l’association est restée en sommeil à cause
des règles sanitaires et la Covid 19, mais dés que cela sera
possible nous espérons pouvoir reprendre nos activités.  
     Le bureau 2021 est composé de :
- Présidente : Mme Da Silva Eva
- Trésorier : M. Rodrigues José
- Trésorière adjointe : Mme Jonnon Isabelle 
- Secrétaire : M. Dubois Henri

Association Diouxoise de
Notre-Dame de Fatima
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Mise au standard autoroutier de la RN79 :
priorité à la sécurité
     La RN79, dénommée Route Centre Europe Atlantique (RCEA),
est un axe majeur tant localement qu’à l’échelle européenne. Elle
assure en effet, à l’échelon local, la liaison entre les communes
du département de l’Allier. À l’échelle régionale, elle demeure le
principal axe transversal de la traversée du département. Enfin,
aux niveaux national et international, la RN79 constitue l’une des
grandes liaisons transversales Est-Ouest depuis Royan vers le
sillon Rhodanien, et au-delà vers l’Allemagne, la Suisse et l’Italie.
Elle draine ainsi un trafic compris entre 10 et 15 000 véhicules
par jour selon les sections dans le département de l’Allier.
     Ces différents usages sont à l’origine de fortes perturbations
de trafic qui font de la RN79 une route particulièrement acciden-
togène.
     C’est pourquoi le projet de mise à 2X2 voies aux normes
autoroutières a été déclaré d’utilité publique par décret ministériel
en date du 22 avril 2017, lançant un message fort « Priorité à la
sécurité ! »

Un chantier de grande envergure
     Depuis la commune de Sazeret, à l’Ouest, jusqu’à celle de
Digoin, à l’Est, 88 km de la RN79 passeront progressivement de
2×1 voie à 2×2 voies. Ce chantier de grande envergure mobilisera
au plus fort de son activité plus de 1 000 personnes et une
multitude de métiers. La traversée du Val d’Allier et le nœud avec
la RN7 seront un secteur de concentration des adaptations du
tracé existant avec des nouveaux viaducs pour l’Allier et pour le
Rio de Bessay, une mise hors d’eau de l’infrastructure et une
transparence hydraulique grâce à des ouvrages spécifiques pour
faire face à la crue centennale de l’Allier.
     L’ajout d’une aire de services dans ce secteur viendra
compléter l’offre de services pour les usagers de l’autoroute mais
aussi de la RN7.
Pendant la durée des travaux, la circulation sera maintenue sur
la RN79 grâce à un dispositif physique de séparation des zones
de chantier et des voies circulées.

Des aires de services et de repos
intégralement repensées
     Pour garantir des déplacements aussi sûrs que confortables,
le projet abritera une aire de services à Toulon-sur-Allier, trois
aires de repos réparties entre Cressanges, Dompierre s/ Besbre
et Pierrefitte s/ Loire, complétées par deux haltes simples au
niveau de Deux-Chaises. Celles-ci proposeront, outre les tradi-
tionnels parkings poids lourds et véhicules lents, un espace dédié
au co-voiturage et un espace réservé aux bus. L’offre de station-
nement sera alors portée à 710 places de stationnement.

Une volonté d’intégration paysagère et architecturale
     L’Allier abrite deux grands ensembles paysagers : un paysage
de bocage à l’ouest du tracé ; un paysage de Sologne sur la partie
Est. Le premier propose de nombreuses haies naturelles qui
rythment le linéaire de la RN79. Le second offre une plus grande
diversité de paysages (prairies, cultures, bois et eau). La réserve
naturelle du Val d’Allier abrite quant à elle l’une des dernières
grandes rivières sauvages d’Europe de l’ouest.
     C’est pourquoi le projet privilégie une architecture résolument
sobre et élégante. L’objectif est ainsi de valoriser et respecter les
différentes séquences paysagères du tracé de la future A79 tout
en offrant des points de vue homogènes et harmonieux aux futurs
usagers.

Une attention particulière apportée à l’acoustique
     Pour améliorer la qualité de l’ambiance sonore, environ 4600
mètres linéaires de protections acoustiques sont prévus (écrans
ou merlons). Les merlons seront positionnés sur les secteurs où
l’emprise foncière est moins contrainte. Réfléchissants pour les
uns ou absorbants pour les autres, les écrans d’une hauteur
comprise entre 2,5 et 3,5 mètres seront répartis sur 11 sections
le long du tracé.

Une biodiversité à préserver
     Des mesures compensatoires viendront s’ajouter aux travaux
d’infrastructure afin de minimiser l’impact sur les espèces
présentes sur le territoire traversé. Une gestion sur le long terme
permettra de pérenniser la biodiversité.
     À titre d’exemple, en fonction des études environnementales
en cours, des dispositifs à chiroptères seront mis en place le long
du tracé. Plantations denses et hautes, palissades bois ou
palissades en paillage, ces constructions permettront d’éviter les
collisions des chauves-souris avec les véhicules.

Le premier péage en flux libre de France
     Déjà en place dans certains pays européens, l’A79 sera
néanmoins la première autoroute de France à bénéficier de cette

Future Autoroute A79
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CHIFFRES CLÉS
• 21 communes traversées
• 88 km d’autoroutes
• 12 échangeurs
• 6 aires/haltes de repos
• 1 aire de services
• 150 ouvrages d’art
• 79 bassins multifonctions
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technologie de péage en flux libre contribuant à la fluidification
de la circulation.
     Finies les gares de péage ! La lecture de la plaque d’imma-
triculation ou du badge de télépéage par caméra en pleine voie
suffira pour associer votre passage à une transaction bancaire.

Le centre d’entretien et d’intervention
     Dans le cadre du projet de l’A79, des travaux annexes à la
liaison routière seront envisagés et notamment la construction du
Centre d’Entretien et d’Intervention sur la commune de Diou au

lieu-dit du petit ternat au niveau du diffuseur de Dompierre Est.
Son emplacement plutôt central sur le tracé de la RN79 permettra
de faibles délais d’intervention.

L’information trafic
     Application mobile A79 – L’état des travaux, les perturba-
tions chantiers… L’application mobile « Travaux A79 » est dispo-
nible au téléchargement sur Androïd et IOS.
     Fusion Fm – La radio à écouter pour connaître les conditions
de circulation.

© NEEL Architecture
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La collecte dans votre commune
     Tout savoir concernant la collecte des déchets sur votre com-
mune, c’est possible en un clic, grâce à un outil disponible sur
www.sictomnordallier.fr
     Sur la page d’accueil, le pictogramme gris du camion « la col-
lecte des déchets » vous permet d’accéder à la page sur laquelle
se trouve le bouton « Les déchets dans ma commune », une plate-
forme qui vous informera sur les jours et types de collecte dans
votre rue, la déchèterie et le point tri les plus proches de chez vous.

L’enfouissement, c’est fini, place à l’incinération !
L’enfouissement des ordures ménagères et assimilées, c’est
fini !
     Depuis septembre 2019, l’ISDND (Installation de Stockage de
Déchets Non Dangereux) est fermée. Afin de traiter les ordures mé-
nagères résiduelles, non valorisables, collectées sur ses 72 com-
munes, le SICTOM Nord Allier a construit un quai de transfert,
indispensable pour les acheminer vers l’Unité de Valorisation Éner-
gétique de Bayet (UVEOM). Des camions spécifiques et adaptés ont
pour mission le transport des déchets qui sont incinérés et valorisés
énergétiquement.

Il est urgent de réduire la quantité de déchets ! Moins de dé-
chets collectés et traités = moins de transport = des écono-
mies de frais de fonctionnement = moins de TGAP à payer =
des bénéfices environnementaux !
     Prévenir la production des déchets permet de limiter les im-
pacts sur l'environnement (épuisement des ressources naturelles
et réchauffement climatique) mais aussi de maîtriser les coûts de
gestion liés à la collecte et au traitement des déchets.
     Collecter, traiter des déchets a un coût auquel s’ajoute la TGAP
: Taxe Générale sur les Activités Polluantes.
     Le SICTOM Nord Allier est soumis à cette taxe pour chaque
tonne de déchet destinée à l’incinération. La TGAP concerne et im-
pacte les entreprises et les collectivités dont l’activité est considé-
rée comme polluante, telle que l’incinération, l’enfouissement de
déchets.
Moi aussi je peux agir ! Chacun de mes gestes compte pour
réduire la production de déchets et participer à la maîtrise 

des coûts !

Une poubelle plus légère, c’est facile et indispensable !
     Pensez au tri du verre et des biodéchets !

Trier les pots, bocaux et bouteilles en verre, pourquoi et com-
ment ?

Trier le verre est un geste simple et efficace
     Vous ne le savez peut-être pas, mais il faudrait entre 3000 et
4000 ans pour que le verre se décompose seul dans la nature.

Seulement 6 français sur 10 trient le verre !
     Sur le territoire du SICTOM Nord Allier, les pots, bocaux et bou-
teilles en verre déposés aux ordures ménagères finissent dans l’in-
cinérateur de Bayet, c’est-à-dire dans le four. Pas évident de brûler
des déchets non incinérables tels que le verre !
     Non seulement il ne fournit pas d’énergie récupérable dans le
processus d’incinération, et en plus il coûte cher car le traitement
des déchets par incinération est calculé au poids ! Et le verre, c’est
lourd (coûts de collecte, transport, incinération et TGAP).
     Ces résidus solides sont alors récupérés à la sortie des fours
grâce à un extracteur. Ils sont ensuite stockés sur une installation
de maturation et d’élaboration des mâchefers sur l’éco-site de
Bayet.
     Le recyclage du verre permet d’éviter le rejet de plus 2 mil-
lions de tonnes de déchets ménagers par an. Vous êtes le pre-
mier maillon de la chaîne, sans qui rien ne serait possible. De
votre geste de tri dépend la quantité et surtout la qualité de la
collecte du verre.

Grâce à votre geste de tri, on recycle le verre à 100% et à l’in-
fini.
     Les enjeux du recyclage de ce matériau sont importants :

     Des bénéfices multiples pour l’environnement :
     Économie de matières premières (sable, calcaire), d’eau,
d’énergie, limitation de l’impact sur l’effet de serre.

Le verre est recyclable à 100% et à l’infini
     C’est un matériau idéal ! Vos bouteilles, pots et bocaux, une fois
broyés et fondus, donneront de nouveaux emballages en verre dans
les rayons des magasins.

Recycler les pots, bocaux et bouteilles en verre permet de li-
miter les coûts
     C’est économique, car il est revendu pour être recyclé, ce qui
permet de compenser une partie du coût de collecte.

Ensemble, soyons plus efficaces ! Pots, bocaux et bouteilles
uniquement !

ATTENTION aux faux amis qui ne se recyclent pas :
- le verre culinaire (vaisselle et plats transparents). Il s’agit de cé-
ramique transparente. Ces objets ont une température de fusion
supérieure à celle du verre et détériorent la qualité de produc-
tion,

SICTOM NORD ALLIER
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- la porcelaine, faïence, carrelage,
- les verres spéciaux tels que les ampoules, lampes, miroirs, pare-
brise, etc.

Le verre : recette d’un recyclage réussi !
     Le secret de la réussite en matière de recyclage du verre, c’est
avant tout la mobilisation solidaire des habitants, des collectivités
et des industriels du recyclage.

Maintenant, comment fait-on ?
     Le verre à l’origine, qu’est-ce que c’est ? De l’eau, du sable, de
la soude et de la chaux montés à haute température. Mais voilà,
l’eau et le sable s’épuisent et il faut aller les chercher de plus en
plus loin. Le verre recyclé lui, est inépuisable. Normal, il est recy-
clable à l’infini !
     Déposez vos bouteilles et bocaux dans les conteneurs de col-
lecte du verre situés près de chez vous et ils seront recyclés. Alors
à vous de jouer !
     Points de collecte du verre dans votre commune sur www.sic-
tomnordallier.fr, onglet « La collecte des déchets ».

Les missions du SICTOM Nord Allier pour la collecte du verre
     Le SICTOM Nord Allier a pour mission de mettre à disposition
les contenants les mieux adaptés, économiquement et écologique-
ment, pour permettre le tri du verre et de le collecter pour assurer
son recyclage.

     La commune et le SICTOM Nord Allier travaillent ensemble pour
trouver les meilleurs emplacements possibles pour ces colonnes
de tri. Pas toujours facile de trouver un consensus qui contentera
tout le monde car personne n’est particulièrement séduit par l’idée
d’avoir ces conteneurs près de sa maison et en même temps,
beaucoup les trouvent toujours trop loin. Les implantations de
conteneurs sont étudiées en fonction des terrains disponibles, et
des contraintes techniques liées à la collecte de ces colonnes. Ces
emplacements doivent être respectés pour permettre la collecte,
le nettoyage et la maintenance. Le nombre de colonnes installées
dépend de la superficie de la commune et du nombre d’habitants.
     À noter : retrouvez des colonnes à verre sur tous les parkings
des moyennes et grandes surfaces.
Et n’oubliez pas, pour vos déchets autres que les emballages
(gros cartons, bois, ferrailles…), vous devez vous rendre à la
déchèterie.

Une fois collectés, l’avenir des pots, bocaux et bouteilles en
verre est assuré !
     Ils seront envoyés dans des usines de recyclage. Après un pas-
sage sous forme de calcin et fondu, ils donneront vie à de nouveaux
emballages en verre.
Voilà, vous êtes prêts pour un meilleur avenir du verre ? Plus
d’infos : http://www.verre-avenir.fr/

Trier les biodéchets, pourquoi et comment ?
     On appelle biodéchets tous les déchets non dangereux biodé-
gradables issus des ménages (déchets alimentaires, petits déchets
verts, papiers et emballages biodégradables). C’est un résidu com-
posé de matières organiques (végétales, animales) qui peut être
dégradé par d’autres organismes vivants (les décomposeurs ou dé-
tritivores).

Faites du compost, c’est simple et économique !
     Ne jetez plus vos déchets de cuisine et de jardin dans votre
poubelle habituelle, faites-en chez vous du compost, qui servira
d’engrais gratuit pour vos plantations !
     Le compostage permet de diminuer le poids des ordures mé-
nagères collectées, transportées et incinérées : les ou biodéchets
(ou déchets fermentescibles) représentent 33 % du poids de notre
poubelle à ordures ménagères, soit entre 45 et 60 kg/hab/an !
Grâce au compostage, ils ne sont plus incinérés mais valorisés !
Cela participe pleinement à la réduction des déchets ! Nos pou-
belles comportent ainsi moins de mauvaises odeurs (fermenta-
tion...), et les coûts de collecte et d’incinération sont maîtrisés.
     Le SICTOM Nord Allier poursuit l’opération de mise à disposition
de composteur à prix réduit aux usagers qui le souhaitent dans la
limite de 2 composteurs par foyer : capacités de 300 litres (15
euros) ou 600 litres (25 euros). Pour en obtenir un, vous pouvez
remplir le bon de réservation ci-dessous et nous le renvoyer ou
remplir le formulaire en ligne sur www.sictomnordallier.fr. Dès ré-
ception de votre commande, un mail de confirmation vous sera
communiqué avec les modalités de retrait.
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Pensez à apporter les déchets toxiques et/ou encombrants
dans les déchèteries !
Programme de modernisation et de mise aux normes des dé-
chèteries
     Le SICTOM Nord Allier prévoit la modernisation et la mise aux
normes de ses déchèteries sur plusieurs années (2018-2024).
Ces travaux peuvent entrainer des modifications des jours d’ou-
verture, tenez-vous informés sur www.sictomnordallier.fr.
     En 2019, la déchèterie de Chézy a fait peau neuve. Une déchè-
terie nouvelle génération, dite « à plat », a ouvert en juin 2019 à
l’entrée du site de Chézy, sur la gauche. Elle est conçue afin de
mieux gérer les différents déchets apportés, la circulation entre
poids lourds et usagers et assurer une meilleure sécurité. Elle per-
met également de respecter la réglementation et ainsi de trier da-
vantage de déchets.
Amenez vos déchets spécifiques à la déchèterie ! (non acces-
sible aux professionnels)
     Les déchets concernés sont les déchets dangereux et/ou volu-
mineux (produits chimiques, électroménager, encombrants…),
pour lesquels un traitement et/ou une collecte spécifique doivent
être mis en place.
     Le SICTOM Nord Allier possède 9 déchèteries.
     Accessibles aux particuliers, l’accès est interdit aux profession-
nels, artisans.

     Celles d’Avermes et de Dompierre-sur-Besbre est ouverte du
mardi au samedi de 9h à 12h30 et de 13h45 à 17h30.
Précautions à prendre
     Lorsque que vous apportez des produits : peintures, solvants,
phytosanitaires, etc., veillez à ne pas les transporter en vrac dans
un sac. Certains flacons peuvent être mal fermés et s’ils ne sont

pas totalement vides, les produits peuvent se mélanger et entrainer
une réaction chimique de type incendie ou explosion, non sans
conséquence pour les usagers et les agents de la collectivité.
     Soyez attentifs aux déchets que vous transportez et déposez-
les en déchèterie à l’endroit indiqué, il en va de la sécurité de tous.
     Pour plus d’infos, rendez-vous sur www.sictomnordallier.fr ou 
     sur la page Facebook « SICTOM Nord Allier ».
Trier pour valoriser, une collecte sélective performante !

Simplifier le tri en ouvrant la collecte sélective à 100% des em-
ballages et des papiers, ça marche !
     Après presque un an de mise en place de la simplification du
geste de tri, le SICTOM Nord Allier a collecté +14% d’Emballages
Ménagers Valorisables (EMV) et de papiers, soit +4,3 kg/hab qui
seront valorisés.
     Merci à tous les usagers pour leur geste de tri !
     Selon votre adresse, vous disposez, pour faire le tri, de sacs
jaunes, bacs jaunes ou colonnes de tri. Désormais, pour être valo-
risés, tous les papiers et les emballages devront être déposés, dans
les contenants mis à votre disposition pour le tri dans votre com-
mune.
     Les sacs jaunes pour les usagers concernés sont à retirer avec
un justificatif de domicile aux permanences du camping-car (ca-
lendrier des permanences téléchargeable sur www.sictomnordal-
lier.fr) ou au SICTOM Nord Allier de 8h30 à 16h30 sans interruption.
Vous pouvez vous rendre aux permanences des communes les plus
proches.
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Cliquez sur le        pour
l'ajouter à vos favoris
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PUBLICITÉ

 La Brigade de Dompierre-sur-

Besbre vous informe et vous alerte

avec PanneauPocket

Recherchez la Brigade 
de Dompierre-sur-Besbre
(03290)

Téléchargez l'application
 PanneauPocket

Disponible aussi
sur votre ordinateur

100%

app.panneaupocket.com

GRATUIT ANONYME

Disponible gratuitement sur
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TRAVAUX PAYSAGERS ET FORESTIERS

- Service à la personne / réduction d’impôts
- Abattage 
- Elagage 
- Piquets d’acacias 
- Clôtures
- Travaux espaces verts
- Vente bois de chauffage

35 Route de Putay 03290 DIOU 
06.75.72.48.70

francoispoissonnet20@orange.frDEVIS GRATUIT

AIDER LES AUTRES
Le plus beau métier au monde !

C’est le nôtre !
À Dom’Services Plus, Services d’Aide à Domicile

     La COVID 19 a mis en avant votre besoin essentiel de lien, de
contact et de solidarité.
     Ce sont bien là les valeurs qui nous animent à Dom’Services
Plus, pour vous accompagner, au quotidien et prendre soin de
vous, pour ce qui vous est essentiel : aide à la toilette, repas, mé-
nage, garde d’enfants à domicile, faire vos courses…
     Nous intervenons 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24. 
     Nos services sont personnalisés suite à l’évaluation de vos
besoins dans votre lieu de vie et en respectant vos souhaits.
Nous veillons à garantir le meilleur niveau de sélection de nos
équipes d’intervenantes à domicile, régulièrement formées. 
Les intervenantes sont équipées depuis le début de la COVID de
masques, de gants et de gel hydro alcoolique.
     Les plus de notre association :
- la présence sur le terrain de l’équipe d’encadrement,
- le réseau de bénévoles visiteurs investis sur l’ensemble du ter-
ritoire,

- et la participation des élus de la commune au Conseil d’Admi-
nistration.
     Dom’Services Plus est partenaire des professionnels médico-
sociaux et participe, avec eux, à la prévention de la santé sur son
territoire.
     Nous sommes à votre disposition :
Bureaux : 87, Rue des Cinq Noyers, 03290 Dompierre sur Besbre
Tel : 04 70 34 57 21 - Email : domservicesplus03@orange.fr

Site : www.domservicesplus.fr

Dom’Services Plus



V I E  A S S O C I AT I V E

Cet été, le CAUE a lancé la
troisième saison du jeu
pédagogique PÉPIT. A l’aide
d’une application mobile
gratuite, cette chasse aux
trésors du patrimoine permet
aux familles de découvrir les
trésors du département au gré
de balades à énigmes. A
l’heure actuelle, 32 parcours
sont disponibles. 

     Pour en savoir plus, suivez la page Facebook du jeu
(@pepit03) et surtout, n’hésitez pas à nous transmettre les
pépites de votre commune !

PRENEZ LE TEMPS DE LA
REFLEXION AVEC LE CAUE !

Qu’est-ce que le CAUE ? 

     Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement
de l’Allier est une association qui accompagne les communes et
les particuliers dans leurs différents projets et sensibilise les
professionnels, les élus et les particuliers à la qualité du cadre de
vie. 
     Vous souhaitez entreprendre des travaux de rénovation
énergétique dans votre habitat ?
     Vous vous interrogez sur la règlementation, le choix des
matériaux ? Sur les atouts et exigences du terrain et de son
environnement ?
     Vous  avez un projet personnel ou professionnel…

Les architectes du CAUE vous conseillent sur : 
• les démarches à entreprendre pour mener à bien votre projet
• les atouts et les exigences de votre terrain et de son environ-
nement

• la conception de votre habitat, que ce soit en neuf ou en
rénovation

     Pour préparer votre entretien, rassemblez le maximum
d’informations : plans si vous avez, cadastre, photographies, et
surtout, listez vos questions et vos envies pour mieux échanger,
puis prenez un rendez-vous auprès du secrétariat.

     Le secrétariat du CAUE est ouvert le lundi, mardi et mercredi
de 9h à 17h, 27 rue de Villars à Moulins.
     Vous pouvez nous contacter au  04 70 20 11 00 ou par mail :
contact@caue03.fr.

A RT I C L E S  D I V E R S

bonnes raisons de choisir 
Mutuale :

 

Des agences de proximité

Des permanences animées par un(e) 
conseiller(ère) dans votre commune

Un reste à charge zéro pour certains 
équipements (dentaire, optique, auditif) 

L’accès à la téléconsultation

Les 

- Pas d’exclusion d’âge

- Pas de questionnaire médical

- Pas d’évolution du tarif après 50 ans

- Une assistance vie quotidienne

 

MUTUALE, LA MUTUELLE FAMILIALE

Une mutuelle solidaire proche de vous

Mutuale, La Mutuelle Familiale vous présente la Mutuelle Communale, une gamme de 
prestations spécifiques étudiée au meilleur tarif pour les habitants de votre commune. 

Ce dispositif permet, à vous et vos proches, de bénéficier d’une couverture santé adaptée à 
vos besoins avec des tarifs plus attractifs que dans une couverture individuelle.

Retrouvez nos conseillères mutualistes lors de nos permanences, qui se tiendront dans le 
respect des gestes barrières. N’hésitez pas à venir comparer, elles sont sans engagement !    

BEAULON
Mairie
Place de la Mairie

JEUDI 08 AVRIL
JEUDI 06 MAI
JEUDI 10 JUIN

09h00 - 12h00

DIOU
Mairie
30 Grande Rue

09h00 - 12h00

JEUDI 1er AVRIL
JEUDI 29 AVRIL
JEUDI 03 JUIN

DOMPIERRE-SUR-BESBRE
Espace Boudeville
Place des Trois Platanes

JEUDI 1er AVRIL
JEUDI 29 AVRIL
JEUDI 03 JUIN

13h30 - 17h00

agence.moulins@mutuale.fr

Agence de Moulins 87 Rue d'Allier

www.mutuale.fr

04 70 46 22 57

Mutuale, La Mutuelle Familiale régie par le code de la mutualité, soumise aux dispositions du livre II de ce même code et immatriculée sous le numéro SIREN 775 369 887. 
Siège social : 6, rue Galilée – Parc A10 Sud 41260 La Chaussée St Victor - Crédits Photos  Istock

agence.vichy@mutuale.fr

Agence de Vichy 30 Boulevard Gambetta

04 70 31 41 18

17, Grande Rue - 03290 DOMPIERRE-SUR-BESBRE
Tél. 04 70 34 66 56 - michel.picard53@wanadoo.fr

Hall d’accueil : 17, Grande Rue à Dompierre-sur-Besbre

Le savoir-faire d’un installateur professionnel

S A R L  M i c h e l  P I C A R D

• Portails aluminium - PVC • Portes de garage • Portes & fenêtres PVC - alu

• Portes • Volets roulants et battants • Stores • Bannes

• Automatismes tous portails existants
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- Mettre à 15km ou 15 mn de chaque habitant du territoire le
même accès aux services ;

- Réaliser ensemble ce qu’une commune seule ne peut faire ;
- Valoriser tous les atouts de notre territoire pour en accroitre
l’attractivité et le rayonnement,

     Voici très synthétiquement résumée la feuille de route de notre
communauté pour valoriser ses 44 communes et améliorer le
quotidien des presque 26 000 habitants qui y vivent.
     La loi a confié à l’intercommunalité certaines compétences et
l’assemblée a décidé d’en exercer d’autres pour renforcer son
efficience.
     L’objectif n’est en aucun cas de supplanter les communes et
de décider de leur avenir à leur place.
Il s’agit au contraire de développer les moyens de valoriser tous
leurs potentiels et de leur permettre de mettre en œuvre, au
service du plus grand nombre, des solutions inaccessibles
individuellement.
     Sur les sujets relevant de l’économie, du développement de
l’activité, de l’emploi, de l’attractivité, la communauté a les
capacités humaines et financières de mener à bien, sur les lieux
les plus adaptés, les investissements structurants indispensables.

     Dans le domaine de la culture, du tourisme, de la valorisation
des patrimoines, d’activités ludiques ou sportives, l’échelle inter-
communale est le bon dimensionnement pour réaliser les actions
indispensables à l’éclosion de projets permettant un accès pour
tous et un maillage équilibré des solutions proposées.
     La petite enfance, les services de proximité, l’hébergement
des aînés, l’urbanisme, l’ouverture à des énergies propres et
renouvelables, l’amélioration de l’habitat, la gestion des
ressources et des déchets, la mobilité, la mutualisation des
moyens sont autant d’autres sujets qui ne peuvent plus être
traités efficacement à l’échelle communale.
     Pour maîtriser tous ces domaines, l’intercommunalité, en lien
avec les acteurs locaux a validé un projet de territoire, fil rouge
de l’ensemble des actions et qui permettra au fil des années
la cohérence globale d’un développement global, équilibré et
cohérent de nos 44 communes, ne laissant personne au bord de
la route.
     Par des réalisations de projets en direct, par l’accompagne-
ment logistique et/ou financier d’initiatives, par des dotations
financières sur des investissements strictement communaux,
notre intercommunalité joue parfaitement son rôle d’accélérateur
au bénéfice de tout le territoire.
     Entr’Allier, Besbre et Loire, ce sont quelques 80 agents et une
centaine d’élus titulaires et suppléants qui n’ont qu’une volonté
commune, la satisfaction de l’intérêt général et la mise en œuvre
de projets fédérateurs et porteurs d’efficacité.
     Pour mieux comprendre et connaître votre intercommunalité,
connectez-vous régulièrement à notre site internet interco-abl.fr.
Vous pourrez ainsi constater l’avancement des projets en cohé-
rence avec les politiques décidées par les élus.
     Seul, on va parfois plus vite, Ensemble on va toujours plus
loin !!!

Christian REVERDY

40 route de Sept-Fons
03290 DIOU

Tél. 06 24 08 34 54

Animations musicales
et dansantes

RAYNAUD
03290 DOMPIERRE S/BESBRE
TEL : 04.70.48.18.48

Concessionnaire
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